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  Lettres identiques datées du 10 mai 2017, adressées au Secrétaire 

général et au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire part, par la présente, de notre préoccupation au 

sujet d’une question d’une extrême importance pour l’État d’Israël et de solliciter 

l’aide du Conseil de sécurité à cet égard.  

 Comme je l’ai déjà signalé au Conseil, la vague d’attentats terroristes 

meurtriers visant mon pays se poursuit sans relâche. Le mois dernier, huit attaques 

de ce type ont été signalées, dont l’attentat au couteau qui a coûté la vie à un 

étudiant britannique à Jérusalem qui participait à un programme d’échange.  

 Bien que ces attaques aient été condamnées par des pays et des personnes de 

conscience partout dans le monde, beaucoup trop de sociétés encouragent encore le 

terrorisme. De fait, l’Autorité palestinienne a institué une forme de soutien de la 

terreur qui est particulièrement répugnante.  

 Selon la loi et la réglementation de l’Autorité palestinienne, chaque terroriste 

arrêté, jugé et emprisonné perçoit une somme mensuelle. Selon les estimations, plus 

de 7 % du budget annuel de l’Autorité serait consacré au soutien de ces terroristes.  

 Un terroriste palestinien qui tue des civils innocents et est condamné à plus de 

30 ans de prison reçoit plus de 3  000 dollars par mois. Si le meurtrier est marié, son 

épouse reçoit une somme supplémentaire et, s’ils ont des enfants, l’allocation s’en 

trouve encore augmentée.  

 Plus le terroriste tue d’Israéliens, plus sa peine de prison est longue, et plus la 

somme qu’il reçoit de l’Autorité palestinienne est importante. Cette politique 

encourage le terrorisme, incite à la violence et fait obstacle à la paix. De l’aveu 

même de beaucoup de terroristes, cette incitation financière comptait dans leur 

décision de commettre des actes de terreur. En d’autres termes, c’est le prix du sang 

que l’Autorité palestinienne paie aux terroristes qui tuent des juifs.  

 Depuis le début, la communauté internationale a fait don, à l’Autorité 

palestinienne, de milliards de dollars, qui sont destinés à aider les Palestiniens à 

améliorer leurs conditions d’existence, à éduquer leurs enfants et à garantir la santé 

et le bien-être de leurs personnes âgées.  

 Les pays donateurs ne devraient pas accepter que leur aide soit utilisée par 

l’Autorité palestinienne pour rémunérer des terroristes.   

 La semaine dernière, tous les Israéliens ont courbé le front à la mémoire des 

héros, lors de la Journée de commémoration en l’honneur des soldats tombés pour 
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Israël et des victimes du terrorisme. Depuis le début du sionisme moderne, qui vise 

à rétablir la souveraineté juive à notre ancienne patrie, 4  128 innocents ont péri de 

la main de terroristes haineux.  

 Israël aspire plus que tout à coexister en paix et en sécurité avec tous ses 

voisins. Si les Palestiniens poursuivent le même objectif, ils doivent avant tout 

cesser de glorifier et de soutenir les terroristes. Arrêter la rémunération des 

terroristes condamnés est non seulement une obligation de l’Autorité palestinienne 

mais aussi un acte de justice et de moralité que tous les membres de la communauté 

internationale doivent exiger.  

 Je demande au Conseil de sécurité de condamner énergiquement l’appui que 

l’Autorité palestinienne continue d’apporter aux terroristes.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Danny Danon 

 


